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Natura 2000 c’est : 

Un réseau d’espaces naturels issu d’une politique européenne, dont l’objectif est d’assurer la préservation 

des habitats et des espèces d’intérêt communautaire tout en prenant en compte « des exigences 

économiques, sociales et culturelles, ainsi que des particularités régionales et locales ». 

 

Il s’agit ainsi de concilier la conservation des richesses naturelles et le maintien des activités humaines. 

 

Les habitats et espèces dits d’intérêt communautaire, c’est-à-dire en faveur desquels les sites Natura 2000 

sont établis, sont listés par la Commission européenne. Ce sont des habitats et espèces qui, à l’échelle 

européenne, sont en danger de disparition, vulnérables ou particulièrement remarquables. 

 

Sur le site Natura 2000 en mer « Cap Ferrat », les habitats et espèces à fort enjeu de conservation sont : 

 

 
 



DOCOB site Natura 2000 « Cap Ferrat » (FR 9301996) 

Charte Natura 2000 
4 

La charte Natura 2000 en mer c’est : 

Un outil d’adhésion volontaire au site Natura 2000, pour permettre aux acteurs socio-économiques locaux 

de participer à la démarche, partager des valeurs communes, marquer et valoriser leur engagement pour la 

préservation du patrimoine naturel. 

 

Elle contient une liste d’engagements et de recommandations correspondant aux pratiques de gestion et 

aux comportements favorables à la conservation des habitats et espèces du site Natura 2000. 

 

Elle s’adresse à tous les usagers du site Natura 2000 Cap Ferrat, qu’ils soient individuels ou regroupés en 

collectif, exerçant une activité professionnelle ou de loisir. L’adhésion à la charte marque un engagement 

pour cinq années (art. R.414-12 du Code de l’Environnement). 

 

 

C’est une démarche volontaire qui ne se substitue pas aux obligations réglementaires et légales 

existantes liées aux usagers de la mer, à l’exploitation des ressources et aux évaluations des incidences au 

titre de Natura 2000. Il convient donc de prendre connaissance de la réglementation en vigueur relative à 

votre activité et de la respecter. 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Dans le cadre de l’élaboration du DOCOB du site « Cap Ferrat », seuls les engagements et 

recommandations d’ordre général ont été établis. La charte Natura 2000 sera par la suite 

développée pour chaque type d’activité présente sur le site. 

  



DOCOB site Natura 2000 « Cap Ferrat » (FR 9301996) 

Charte Natura 2000 
5 

Engagements et recommandations d’ordre général 
 

ENGAGEMENTS 
D’une manière générale, je m’engage à : 

 Prendre connaissance et respecter les réglementations générales et locales liées à l’usage de la mer et 

à l’exploitation des ressources. 

 Ne pas dégrader ou porter atteinte aux habitats et espèces d’intérêt communautaires présents sur le 

site Natura 2000 Cap Ferrat, et d’une manière générale au patrimoine naturel marin 

 Adopter une démarche globale de respect de la qualité des eaux ,en mer comme à terre (déchets, 

eaux usées, produits d’entretiens…) 

 M’assurer que la pratique de mon activité ou mon projet est compatible avec les objectifs de 

conservation du site Natura 2000 Cap Ferrat 

 Ne pas introduire, rejeter ou disséminer d’espèces exotiques potentiellement envahissantes 

(notamment Caulerpa taxifolia, Caulerpa racemosa et tous spécimens exotiques d’aquarium) 

 

RECOMMANDATIONS 

Afin de participer aux objectifs du site, dans la mesure de mes moyens et 

compétences, je m’engage à : 

 Informer et sensibiliser autour de moi les usagers sur la fragilité et le respect de l’environnement 

marin du site, ainsi que de l’existence de cette charte 

 Informer la structure animatrice de toute dégradation ou atteinte aux habitats et espèces d’intérêt 

communautaire présents sur le site 

 Contribuer à la veille écologique du site Natura 2000 Cap Ferrat, en devenant un observateur actif en 

partenariat avec la structure animatrice (signalements, photos, remplissage de fiches d’observation) 

 
 
 

 Adhésion individuelle 

 

 Adhésion d’une structure collective 

 

 

Fait à : ……………………………………….. Le : ……………………………………………. 

 

Nom de l’adhérent ou de la structure et signature : 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Opérateur local : 

 

METROPOLE NICE CÔTE D’AZUR 

Immeuble Le Plazza, 455 promenade des Anglais, 06200 Nice 

Tél. :04.89.98.15.00 

natura2000metropole@nicecotedazur.org 

www.nicecotedazur.org 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

             

 


